
 
Administration communale de Vielsalm 

ENGAGEMENT de surveillant(e)s de temps de midi. 
 

Emploi : 
 
L’Administration communale de Vielsalm ENGAGE des surveillant(e) de temps de midi de 12h10 
à 13h30 à raison de 5h20/semaine dans les implantations scolaires communales de Vielsalm 
(notamment à Regné). 
Les candidats non engagés seront versés dans une réserve de recrutement dont la validité est de 
deux ans. 
 
Profil de fonction : 
 

- Assister les accueillantes extrascolaires dans leur mission d’encadrement des enfants, en ce 
compris : servir les repas chauds, assurer la remise en ordre des locaux après le repas, gérer 
les demandes des enfants, assurer la sécurité des enfants et appliquer les règles de sécurité. 

- Encadrer les enfants en posant des règles et des limites claires, cohérentes et réfléchies en 
équipe. 

- Savoir gérer une situation de crise ou d’urgence de manière adéquate et si besoin savoir 
demander de l’aide. 

- Savoir communiquer aisément, tant aux enfants, qu’aux parents et qu’à l’équipe.  
- Être discret/ète pour garantir et respecter le secret professionnel. 
- Être flexible en fonction des besoins du service. 

 
Conditions :  
 

- Être titulaire du permis de conduire de catégorie « B » et posséder une voiture ; 
- Une expérience dans l’accueil des enfants est un atout ; 
- Être ressortissant ou non d’un des pays membres de l’Union européenne. Pour les 

ressortissants hors Union européenne, être en possession d’un permis de travail ; 
- Être de conduite irréprochable ; 
- Jouir des droits civils et politiques ; 
- Être âgé(e) de 18 ans au minimum à la date d’engagement ; 
- Réussir une épreuve orale qui consistera en une conversation portant sur des sujets en 

rapport avec la fonction.  
 
Comment postuler ? : 
 
Les candidatures sont à adresser au Collège communal, Rue de l’Hôtel de Ville 5 à 6690 Vielsalm, 
par pli déposé à la poste pour le 11 mars 2024 à midi au plus tard ou remises en mains propres au 
secrétariat communal pour la même date (Administration communale, Rue de l’Hôtel de Ville 5 à 
6690 Vielsalm).  
Elles seront accompagnées d’une lettre de motivation, d’un curriculum vitae détaillé et d’un extrait 
du casier judiciaire de moins de trois mois (type 2).   
Pour tous renseignements complémentaires, s’adresser à Madame Anne-Catherine Paquay, 
Directrice générale (tél. : 080/29.28.11) ou à Madame Elisabeth Fagnant, coordinatrice ATL (tél. : 
0493/41.09.61). 
 

Par le Collège, 
La Directrice générale,            Le Bourgmestre, 
 
 
 (s) A-C. PAQUAY            (s) Elie DEBLIRE 
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